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ARTICLE 17

Dans l'alinéa 20 de cet article, substituer aux mots :

« de 10 % »

les mots :

« du taux prévu au premier alinéa de l'article L. 3121-22 du présent code ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'auteur de l'amendement s'oppose à ce que la rémunération majorée prévue à cet alinéa
soit fixé par référence au minimum légal, quand l'alinéa premier de l'article L. 3121-22 fixe des
majorations de droit commun sensiblement plus favorables.


